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DESTOCK DISTRIBUTION stock prive rappelle GEL ANTIBACTÉRIEN DEEP FRESH

• Noms des modèles ou références concernés : GEL ANTIBACTÉRIEN DEEP FRESH

• Marque : DEEP FRESH

• GTIN 8681554613322 Lot Flacons de 200ml Date limite de consommation 20/05/2022

• Conditionnements : Flacon en plastique de 200 ml

• Date début/fin de commercialisation : du 10/05/2022 au 20/09/2022

• Informations complémentaires : Produit nettoyant pour les mains de type gel transparent et incolore

• Zone géographique de vente : villetaneuse (93430) et villabé (91100)

• Distributeurs : Paritex

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Produit jugé NON CONFORME et DANGEREUX, le produit ne respectant pas les dispositions réglementaires.

• Risques encourus par le consommateur : Intoxication

• Description complémentaire du risque : Corrosion/irritation cutanée, catégorie 2, Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2. Sensibilisation cutanée,

catégorie 1.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : dimanche 27 novembre 2022

CONTACT

• Numéro de contact : 0659532644

• Informations complémentaires publiques : - les pictogrammes de danger ne satisfont pas aux exigences de l'annexe I, section 1.2.1 : leur taille est inférieure à 1 cm²

(article 19), - absence de la mention d’avertissement (article 20), absence des mentions de danger (article 21).

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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